
 

Planning de Préinscription – Mercredis 2025/2026 

Académie de Grenoble – Zone A 

Hors vacances scolaires et jours fériés 

Nom / Prénom de l’enfant : 

Nom / Prénom du parent : 

Téléphone :                                                                                          Mail : 

Date et heure de la demande :                                                        Quotient familial : 

Date du mercredi Choix de la journée 
Infos 

 Matin Repas Après-midi 

Septembre 2025 

3/09/2025    

 
10/09/2025    

17/09/2025    

24/09/2025    

Octobre 2025 

1/10/2025    

 8/10/2025    

15/10/2025    

Novembre 2025 

5/11/2025    

 
12/11/2025    

19/11/2025    

26/11/2025    

Décembre 2025 

3/12/2025    

 10/12/2025    

17/12/2025    

Janvier 2026 

7/01/2026    

 
14/01/202+    

    

28/01/2026    

Février 2026 

4/02/2026    
 

25/02/2026    

Mars 2026 



 

4/03/2026    

 
11/03/2026    

18/03/2026    

25/03/2026    

Avril 2026 

1/04/2026    

 22/04/2026    

29/04/2026    

Mai 2026 

6/05/2026    

 20/05/2026    

27/05/2026    

Juin 2026 

3/06/2026    

 
10/06/2026    

17/06/2026    

24/06/2026    

Juillet 2026 

1/07/2026     

 

📝 Modalités d’Inscription – Mercredis 2025/2026 

 

📌 Préinscription obligatoire 

L’inscription s’effectue dans un premier temps sous forme de préinscription. Elle n’est pas définitive tant que 

le paiement n’a pas été validé. 

 

💶 Modalités de paiement 

 Le règlement des mercredis se fera lors d’un rendez-vous dédié dont les dates vous seront 

communiquées ultérieurement. 

 En cas d’indisponibilité pour un rendez-vous, un lien de paiement en ligne pourra être envoyé 

(paiement en un seul versement uniquement). 

 Un paiement échelonné en 10 fois est possible, par chèques uniquement (les chèques seront 

encaissés mensuellement). 

 

🔁 Modifications et annulations 

 Les modifications de planning sont possibles jusqu’au 30 septembre 2025. 

 Au-delà de cette date : 

o Seules 2 absences non excusées pourront être remboursées. 

o Toute autre absence sera facturée, sauf présentation d’un certificat médical. 

o Cette règle est définitive et non négociable. 

 


